
       RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
       AURA DANCE ACADEMY




En tant qu’adhérent à l’association « aura dance academy », je m’engage à respecter 
le règlement qui suit :  

Dispositions légales :  

Chaque élève doit fournir un certificat médical annuel. Selon l'article R 362-2 du code de 
l'éducation, avant le début de chaque période d'enseignement, l'association doit s'assurer 
que les élèves sont munis d'un certificat médical attestant l'absence de contre-indication à 
l'enseignement de la danse. 
L’inscription des enfants ne sera acceptée que s’ils ont 6 ans dans l’année en cours.  

LES COURS - PONCTUALITÉ - ABSENCES : 

Les cours ont lieu toutes les semaines hors vacances scolaires et jours fériés. La saison 
démarre en septembre (après la rentrée scolaire) et se termine fin juin. 
L’association « AURA DANCE ACADEMY » vous donne la possibilité d'effectuer gratuitement 
un cours d’essai. 

L’élève doit assister régulièrement aux cours et en respecter strictement les horaires. 
Vous devez vous assurez de la présence du professeur dans les locaux avant de laisser 
votre enfant dans les vestiaires. La responsabilité du professeur s’achève dés la fin du 
cours de danse. 

Tout retard ou absence à un cours doit être justifié par écrit par les parents (courriel, 
SMS, courrier). Une succession d’absences non motivées entraînera l’exclusion définitive de 
l’élève. 

Les absences des élèves ne donnent lieu à aucun dédommagement. 

TENUE :  

L’adhérent s‘engage à adopter à chaque séance une tenue et une attitude correcte.          
Pour suivre les cours, l’élève devra se présenter dans une tenue de danse correcte et 
propre : 

Pour le Jazz :  

• pantalon de danse, pantalon souple, legging (PAS DE JEANS OU VÊTEMENT DE VILLE) 

• chaussons de danse sans lacets (demi-pointe ou chaussons de jazz mais pas de chaussons de 
gym)  

Pour le classique :  

• Collant de DANSE rose 

• Justaucorps rose 

• Demi-pointe bi-semelle avec élastique rose de maintien cousu sur le cou-de-pied,          
veillez également à faire les noeuds des chaussons et à les placer à l’intérieur. 

Il est également demandé aux élèves :  

D’avoir impérativement les cheveux attachés et de ne pas mâcher de chewing-gum pendant les 
cours. Le port de bijoux pendant les cours de danse est strictement interdit (créole..), 
l’association décline toute responsabilité en cas de vol, de perte, ou de détérioration. 
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GALA DE DANSE : 

Aura Dance Academy organise un gala de danse annuel. Seuls les élèves désireux d’y 
participer se produiront sur scène. Dès l’annonce de la date retenue pour le spectacle, les 
élèves ne pouvant y participer sont priés de se faire connaître auprès du professeur avant 
le mois de janvier. 
Les élèves souhaitant y participer s’engagent à leurs présences aux cours et aux répétitions 
pour le bon déroulement de cet événement. En cas d’absences répétées, le professeur 
pourra refuser la participation de l’élève au gala. 

Les répétitions sont obligatoires. 
Il est rappelé que les élèves seront susceptibles d’être photographiés et filmés en vue de la 
réalisation d’une captation vidéo lors du Gala de fin d’année.                                             
Cette représentation est payante pour les familles d’élèves.  

ACCUEIL ET ACCOMPAGNEMENT : 

Les personnes accompagnant les enfants mineurs doivent s'assurer de la présence du 
professeur avant de les laisser devant la salle de danse. Il est demandé aux parents ainsi 
qu’aux élèves d’avoir une tenue correcte, de ne pas crier ou parler fort dans l’enceinte du 
bâtiment en attendant le début ou la fin du cours. 
En cas d’absence du professeur, les élèves et les parents sont prévenus dans les meilleurs 
délais par SMS, téléphone, mail ou affichage à l’entrée de la salle de danse. 

Les parents ou amis ne sont pas admis dans la salle de danse pendant le déroulement des 
cours, sauf sur autorisation du professeur. 

Les parents ou tuteurs sont responsables des dégradations commises par l’élève. 

ADHÉSION ET COTISATION :  

Toute inscription engage au paiement d'une adhésion annuelle d’un montant de 15 euros et 
au paiement intégral de la cotisation en fonction de(s) cour(s) choisi(s) pour l’année en 
cours.  

Une attestation pourra être délivrée à la demande des parents pour une prise en charge par 
un Comité d’Entreprise. Une seule attestation sera remise par adhérent sur simple demande 
de sa part. En cas de délivrance d’une attestation, aucun remboursement de notre part ne 
sera possible.  

Toute année commencée est due. En cas de désistement, aucun remboursement ne sera 
consenti à partir du 1er OCTOBRE sauf raison médicale (certificat médical attestant la 
contre indication) 

Chaque adhérent devra être à jour dans ses cotisations pour assister au cours.  

VOL - PERTE D’OBJET :  

L’association décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration lors des 
cours, des répétitions ou des galas. Les parents ou responsables légaux sont tenus 
responsables des dégradations commises.  

Ce présent règlement est approuvé par le conseil d'administration de l’association Aura 
dance Academy dont les membres figurent ci-dessous. Si l’une des dispositions de ce 
règlement n’est pas respecté, l’Association est en droit de refuser toute demande 

d’adhésion.  

Savannah Desombre Présidente               Patricia Pierrard Trésorière  

Email : auradance.academy78@gmail.com                           


